Réunion du Conseil Municipal

Jeudi 20 février 2007-03-01 - 20h30

Sous la présidence de M Jean GRESSARD, Maire

Tous les conseillers municipaux sont présents.

Le Procès-verbal de la dernière réunion est adopté à l’unanimité. On passe à l’étude des questions portées à l’ordre du jour :

Pré étude agricole et Carte Communale

Le Maire rappelle l'objectif de cette pré étude : dans le cadre de la création d'une "Carte Communale", étudier auprès des exploitants agricole résidants sur le territoire de la commune l'impact que pourrait avoir ce  document d'urbanisme. Il présente la plaquette et commente le diagnostique réalisé par la Chambre Agriculture de Saône et Loire. L'enquête fait ressortir quatre principaux enjeux pour la commune

· Enjeu N° 1 : Limiter  les surfaces constructibles en privilégiant le cas échéant, le comblement des « dents creuses », le prolongement de zones déjà urbanisées, la réhabilitation ou le changement de destination d’anciens bâtiments.
· Enjeu N° 2 : Préservation des bâtiments agricoles d’élevage en éloignant dans la mesure du possible les futures zones de constructions de ces bâtiments et en insistant sur le respect mitoyen agriculteurs-citadins.
· Enjeu N° 3 : Préservation des structures foncières des exploitations en limitant si possible les changements de destination de terrains appartenant pour l’heure à des îlots dépourvus de toute habitation.
· Enjeu N° 4 : L’aire d’Appellation d’Origine Contrôlée viticole impose une vigilance accrue en matière de zones constructibles et le choix de terrains non classés ou classés en Bourgogne Grand Ordinaire apparaît un choix judicieux afin de ne pas compromettre définitivement des terrains au potentiel reconnu.
Ludovic Guillet, technicien à la Chambre d'Agriculture, qui a mené l'enquête sur le terrain a certifié que les relations entre les exploitants agricoles et les habitants à proximité des sièges d'exploitation étaient bonnes. De même il a confirmé qu’il n'y avait pas d'opposition de leurs parts à la mise en place d'un document d'urbanisme.

Mme Vaissaux de la DDE a précisé qu'actuellement le montant des études pour des communes de la taille de Chenôves oscillait entre 5000 à 10000€ et que le taux des subventions (Conseil Général + Etat) était d'environ de 50 %.

Compte tenu de tout ces éléments, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de réaliser une "Carte Communale", d'inscrire le montant de cette dépense au budget 2007 et d'autoriser le Maire à signer la convention avec la DDE et tout autre document s'y rapportant.

Orientations budgétaires 2007

Des charges nouvelles vont fortement alourdir le budget de fonctionnement:

· Un rappel de 2 ans d'ancienneté sur le salaire de l’attaché territorial suite à une erreur du "Centre de gestion" (+ 4 900 €)
· Le remboursement des travaux de drainage effectués sur les terrains communaux par 

M Denis Ducloux (+ 5 745 €)
· La modification du poste "emploi jeune" en agent technique (+ 6 230 €)
· L’anticipation du remboursement de l’emprunt pour les travaux de rénovation de la Mairie (+ 4 266 €)

· L’étude pour l’élaboration de la « Carte Communale » (entre 5 000 et 10 000 €)
· Le manque à gagner du loyer du logement communal (2 550 €)
Inversement des allégement sont à noté dès cette année et pour les années suivantes :

· Une légère diminution des enfants scolarisés en primaire en 2007 va atténuer ce poste d'environ 5600 €.

· En 2009 nous aurons à supporter en moins deux emprunts (tracteur et voirie) dont le remboursement des dernières annuités d’un montant total de 7984 €  se termineront en 2008

· La subvention d’aide pour l’entretien de la voirie (ex FDAVOC), allouée aux communes par le Conseil Généra et un temps supprimées, sera à nouveau octroyée à compté de 2008. Différence notoire par rapport à l’ancienne formule, la commune pourra l’utiliser pour la voirie mais aussi pour des travaux sur les bâtiments ou pour l’achat de matériel

Compte tenu de ces nouvelles contraintes le Maire propose au Conseil Municipal d’augmenter le produit du montant des impôts d’environ 2000 € afin de compenser à minima l’augmentation des charges salariales. Le Conseil Municipal donne a l’unanimité un accord de principe et souhaite que la répartition se fasse équitablement sur les quatre taxes (méthode de la variation proportionnelle) La décision définitive sera prise lors du vote du budget à la prochaine réunion en mars.  

Rapport de la commission voirie

La commission voirie a effectué la visite des Voies Communales et des Chemins Ruraux. Hubert Dury, présente les opérations d’entretien à réaliser et les priorités pour 2007. Ces travaux seront chiffrés par la DDE dans le cadre de la convention ATESAT. Compte tenu des contraintes budgétaires évoquées précédemment, les travaux non urgents seront repoussé en 2008.

Hubert Dury signale également la dangerosité au carrefour de la VC n° 3 et le Chemin Rural n° dit du Thil à Chenôves suite aux travaux d’un riverain pour réaliser l’entrée de sa propriété. Il prendra un rendez-vous avec ce dernier pour trouver une solution à ce problème.

Rénovation du bâtiment communal

Le permis de construire a été accepté. L’appel d’offre est en cours et la date butoir de remise des plis a été repoussée car certains lots et pas des moindres (gros œuvre, charpente – couverture - zinguerie, menuiserie, électricité – chauffage – VMC) avait fait l’objet de peu voire pas d’offre ! 
Gérard Clair de l’OPAC  nous a contacté ainsi que l’architecte pour informer les entreprises de notre connaissance pour qu’elles puissent répondre à ces propositions.

Questions diverses

Bilan des locations de la salle des fêtes.

 
Le nombre de locations est en légère augmentation. Le taux de couverture des frais de fonctionnement, hors emprunt, de l’ordre de 110 % est correct. Cependant, devant la recrudescence d’impayé, le Maire propose de réfléchir avec Mme Josette Descombes pour une application plus stricte du règlement afin d’obtenir, du locataire, le solde en même temps que la remise des clefs au régisseur après la manifestation.

Jean Degueurce informe les conseillers que l’entreprise Fourneray n’existe plus, ce qui pose problème pour le dépannage du chauffe-eau gaz. Un incident de ce genre a déjà privé d’eau chaude un locataire pendant tout un week-end. Le Maire propose de demander un devis pour l’installation d’un chauffe-eau électrique en secours en cas de panne.

Pour faire face à l’augmentation importante des énergies et de les facturer au prix coûtant, le Conseil Municipal décide de fixer le prix du Kw / h électrique à 0.16 € au lieu de 0.15 € et le « forfait gaz » à 15 €  au lieu de 12.65 €. Le prix des locations reste inchangé

Eclairage public

· Nouvelle convention avec le SYDEL

Le SYDEL à désormais la compétence en matière d’éclairage public. Une nouvelle convention précise entre autre que, à compter du 1er janvier, les dépannage qui reste à la charge des communes ne seront plus facturé en fonction de la demande mais feront l’objet d’un forfait annuel calculé en fonction du nombre de points lumineux et de leur ancienneté. Ce forfait comprend : le renouvellement triennal de toute les ampoules, le remplacement au coup par coup en cas de panne des lampes mais aussi des matériels de commande (horloge, commutateur ...) Il s’élève pour nos 41 points lumineux et 5 armoires de commande à : 10 €  X 8  + 6 €  x  33  =  278 € par an.

· Lampadaire supplémentaire au bourg de Chenôves
Le Maire fait part d’un courrier d’un riverain qui souhaiterait l’installation d’un point lumineux à proximité de son habitation entre les deux lampadaires déjà existants. Compte tenu :

· des refus pour les mêmes besoins déjà  adressé à d’autres habitants de la commune

· de la proximité immédiate du lampadaire existant (environ 20 mètres)

· de la répartition actuelle des points lumineux sur l’ensemble de la commune

· de la suppression à partir du 1er janvier 2007 des participations accordées auparavant par le Syndicat Départemental d’Electrification

· de moyens plus performants, d’un coût assez modique, que peuvent faire installer eux-mêmes les habitants (lampe halogène avec détecteur de présence)

le Conseil Municipal à l’unanimité ne souhaite pas donner une suite favorable à cette requête.
Demande de subvention

L’association des parents d’élèves du Collège en Fleurette de Saint Gengoux le National a adressé un courrier pour une demande de subvention afin d’aider les élèves de 4ème à financer un voyage d’étude en Irlande en avril prochain (coût du séjour par enfant : 467 €). Le Conseil décide d’accorder une aide de 50 €

Recensement de la population

Le recensement est terminé et c’est déroulé dans de parfaites conditions. Merci pour l’accueil que vous avez réservé à Sandrine Dothal notre agent recenseur. Les résultats seront connus en fin d’année.

Vente d’ancien matériel scolaire

Pour débarrasser les locaux avant travaux, le Conseil  décide de mettre en vente d’anciennes « tables d’école en tube » entreposée au grenier et quelques autres petits meubles, tableaux noirs et autres bricoles provenant de l’ancienne école maternelle.

Cette vente sera réservée en priorité aux habitants de la commune. Une  visite sur une demi journée sera organiser prochainement pour voir les objets et faire une proposition. Le matériel sera attribué au plus offrant.

Sonnerie des cloches de l’église

A priori, la « grosse cloche » ne fonctionne plus. Jean Degueurce vérifiera le mécanisme et fera appel si nécessaire à l’entreprise PLAIRE pour la réparation ou un devis si les travaux engagent des sommes importantes.

Commission des impôts

La commission des impôts c’est réuni le 14 février 2007 pour donner un avis sur la catégorie et les surfaces des habitations qui ont été construites, agrandies ou rénovées ces dernières années.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h.
